
REGROUPEMENT DES GENS D’AFFAIRES  
ET DE TOURISME LAC-BEAUPORT  

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Tenue le 19 avril 2011 
au Club nautique de Lac-Beauport, 219 chemin Tour-du-lac, Lac-Beauport 

 
COMPTE-RENDU 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 
Mmes   Anne Letellier Sommelière  
 Chantal Veilleux Manoir St-Castin 
 Chantal Crepeau  Bébé Boomerang 
 Christiane Vaugeois Christiane Vaugeois, décoratrice  
 Diana Cline DC Translation 
 France Thériault Caucus affaires Publiques et Municipalité  
 Ghislaine Plamondon  Assurances Plamondon  
 Jennifer Bignell Entretiens du Lac 
 Karine Delarosbil Municipalité de Lac-Beauport 
 Maude Desharnais RGATLB 
 Paule Dionne  Paule Dionne Lampes et Objets 
 Sylvie Langevin La Maison de l’artiste 
  
  
  
MM.     André Drolet Remax 1er Choix inc. 

Blake Bignell Entretiens du Lac 
 Daniel Gauvin  Restaurant Le Batifol 

Denis Savard Cité-Joie 
François Poliquin Remax 
Jean-François Verdier Saint-Castin-les-Neiges 
Louis-Antoine Gagné L’Écho du Lac 
Marc Giroux  CLD Jacques-Cartier 
Martin Prévost Traiteur des Anges 
Maxime Caron-Bourque SFL 
Michel Beaulieu  Platine communication et Municipalité  
Philippe Canac-Marquis RGATLB 
Pierre Desjardins  Municipalité de Lac-Beauport 
Pierre Langevin  Centre de plein air Le Saisonnier 
Richmond Turmel Maurice et Richmond Turmel, CA 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
Le Président du Regroupement des gens d’affaires et de tourisme de Lac-Beauport 
(RGATLB), Monsieur André Drolet, souhaite la bienvenue à tous et déclare l’Assemblée 
ouverte, il est 17h00. 

 
 
2. Désignation d’un président et secrétaire d’assemblée. 

Il est proposé par M. Daniel Gauvin et appuyé par Mme Chantal Crépeau que Monsieur 



André Drolet préside l’assemblée.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
Il est proposé par Mme Christiane Vaugeois et appuyé par Mme Chantal Veilleux que 
Monsieur Pierre Desjardins agisse comme secrétaire d’assemblée. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par M. Denis Savard et appuyé par Mme France Thériault d’adopter l’ordre du 
jour. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
4. Lecture et adoption du compte rendu de la dernière assemblée annuelle 

Considérant que le compte rendu a déjà été envoyé par courriel aux membres et que les gens 
ont eu le temps de le lire : Il est proposé par M. Daniel Gauvin et appuyé par M. Denis 
Savard de dispenser de la lecture et d’adopter le compte-rendu de la dernière assemblée 
générale tenue le 28 avril 2010, avec une modification au point 12 : en enlevant de la liste 
des membres du conseil d’administration nouvellement élu le nom de M. Jean-François 
Lalandec et en le remplaçant par M. Richard Lessard. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

5. Mot du Maire de la municipalité de Lac-Beauport – M. Michel Beaulieu 

M. Michel Beaulieu nous dit qu’il est heureux de constater le dynamisme des acteurs 
touristiques du territoire qui sont regroupés au sein du Regroupement des gens d’affaires et 
de tourisme de Lac-Beauport. La municipalité est fière de soutenir financièrement le 
RGATLB et de contribuer activement à son développement en déléguant deux représentants 
au conseil d’administration, soit madame France Thériault, conseillère municipale en charge 
du développement économique et pro-maire,  de même que Pierre Desjardins à la direction 
des loisirs.  Il prend l’engagement de continuer à collaborer de près avec le RGATLB qui 
contribue à l’essor de notre milieu. Il souligne que la municipalité est à l’écoute des besoins 
du milieu des affaires, elle a par exemple, répondu récemment par un geste concret à la 
demande du Manoir Saint-Castin, en apportant des modifications au zonage afin de permettre 
des transformations en formule condo-hôtels.  De plus, il remercie l’engagement de ses 
dirigeants, plus particulièrement le Président M. André Drolet, l’équipe de coordination 
formée de Maude Desharnais et Philippe Canac-Marquis et les membres du conseil 
d’administration.  Finalement, il invite les gens à ne pas hésiter à communiquer avec lui, à lui 
poser des questions et à émettre leurs commentaires. Il est là, entre autres, pour aider le 
milieu d’affaires et les soutenir dans leur développement à Lac-Beauport. 
 

 
6. Mot du représentant du CLD – M. Marc Giroux 

M. Giroux nous dit que l’année qui vient de se terminer a été riche en projets. Le 
Regroupement des gens d’affaires et de Tourisme Lac Beauport est une organisation 
dynamique qui anime la communauté d’affaires. Elle est essentielle au développement 
économique du milieu. Elle favorise les occasions de se réseauter, de faire connaitre nos 



produits, nos services et d’informer.  Ce sont des actions essentielles aux succès futurs du 
Regroupement et de ses membres. 
Le CLD de La Jacques Cartier et le Regroupement ont eu l’occasion à plusieurs reprises au 
cours de l’année d’échanger, d’informer et de collaborer à la mise en place d’une assise 
solide et complémentaire pour le développement de notre communauté d’affaires.  Le CLD 
souhaite donc poursuivre les démarches de collaboration et de concertation pour la 
réalisation des projets touristiques ou entrepreneurials. 
Finalement, le CLD de La Jacques Cartier tient à souligner le travail exceptionnel de 
messieurs André Drolet et Philippe Canac Marquis qui ont su mobiliser et animer le 
RGATLB. 

 
 

7. Rapport du Président – M. André Drolet 

M. Drolet remercie les membres du CA  pour leur participation constante aux diverses 
réunions du conseil d'administration et leur engagement dans les divers comités. Il remercie 
la Municipalité de Lac-Beauport, le CLD de la Jacques-Cartier et la Caisse Populaire de 
Charlesbourg pour leur soutien dans les activités du RGATLB tout au long de la dernière 
année.  Il souligne le travail exceptionnel accompli par notre coordonnatrice Maude 
Desharnais et par notre coordonnateur actuel Philippe Canac-Marquis. 
  
Il présente le rapport de la dernière année et les principaux dossiers : 
  
• Finalisation de l’implantation du projet de la borne d’information touristique interactive; 
• Exécution d’un plan de visibilité marketing ayant pour objectif principal d’augmenter le 

trafic sur le site web du RGATLB à l’aide moyens concrets : 
o Publicité dans les journaux Le Soleil et Journal de Québec 
o Publicités dans les journaux locaux  
o Publicités dans des magazines spécialisés (Guide Vacances, Revue Géo Plein Air) 
o Impression de 25 000 dépliants promotionnels 
o Distribution locale et régionale des dépliants 

• Organisation d’une publicité conjointe dans la brochure forfait de tourisme Jacques-
Cartier ; 

• Mise en ligne de concours favorisant l’augmentation de trafic sur le site web du 
RGATLB dans le cadre de l’exécution du plan de visibilité 

• Création d’un comité « Trolley » qui a pour mandat d’évaluer et de faire des 
recommandations sur l’implantation d’un trolley touristique sur le territoire de Lac-
Beauport ; 

• Création d’un comité « Recrutement et Fidélisation » qui a pour mandat de développer 
des outils pour favoriser le recrutement et la rétention de nos membres 

• Étude d’un projet de bottin des membres pour complémenter le site web ; 
• Participation à l’organisation de 5 déjeuners-contacts attirant en moyenne 60 personnes 

par déjeuner; 
• Participation (prix de présence majeur d’une valeur de 2000$) au tournoi de golf de la 

municipalité ; 
• Participation au comité du bassin versant par un représentant des membres du RGATLB; 
• Organisation de la conférence de Sylvain Boudreau en octobre 2010, attirant 37 

participants et autofinancée (surplus de $50) 
• Étude et appui à l’étude faisabilité d’un projet d’événement au Relais 



• Organisation du premier cocktail du président qui a eu lieu en janvier 2011 
• Support et implication dans les événements suivants : 
o Les 24 heures du Lac 
o Le Défi Tour du Lac 
o Le Triathlon du Lac 
o La Féérie de Noël 

• Approche des dirigeants d’Équipe Québec pour mousser le territoire de Lac-Beauport 
comme un atout majeur dans le développement des infrastructures touristiques et la tenue 
possible de candidature olympique 

• Augmentation significative des adhésions. 32 nouveaux membres se sont greffés au 
RGATLB en 2010 pour un total de 95 membres actifs au 31 décembre 2011; 

• Informations dans La Chronique, L‘Écho du Lac et le Jacques-Cartier sur les activités du 
RGATLB;  

• Gestion administrative du Regroupement des gens d’affaires et tourisme de Lac-Beauport 
(CA, comptabilité, divers rapports gouvernementaux, etc.) ; 

• Dépôt de demande et gestion des subventions à la Municipalité de Lac-Beauport, à la 
Caisse Populaire de Charlesbourg et à la Conférence Régionale des Élus de la Capitale 
Nationale. 

• Organisation de l’assemblée générale annuelle du RGATLB ; 
• Formation et transition au poste de coordination du RGATLB 

 
Plusieurs projets seront mis en œuvre en 2011 dont l’étude de faisabilité d’un projet de 
trolley touristique, la mise en œuvre d’un bottin des membres, l’organisation d’un bazar à 
patins en plus de l’organisation de diverses activités de réseautage. 

 
 

8. Rapport de l’expert comptable 

M. Richmond Turmel, de la firme de comptables agréés Maurice et Richmond Turmel, 
présente son rapport comptable. Il débute en expliquant qu’il croit important dans ce rapport 
de rapprocher la période des revenus à celle des dépenses afin que le rapport démontre une 
juste réalité de la santé financière de l’organisme.  Des reports ont ainsi été réalisés pour que 
des subventions par exemple puissent être inscrites dans l’année financière dans laquelle les 
dépenses s’y rapportant ont été réalisées. En résumé l’exercice 2010 se termine avec des 
produits de 71 999$ et des charges de 57 219$ soit un excédent de 14 780$.  Le RGATLB a 
débuté l’année 2010 avec un solde en début d’exercice de 5 300$.  Au terme de 2010, le 
solde est donc passé à  20 085$.  
 
Il exprime son avis que le RGATLB semble en bonne santé financière et il termine sa 
présentation en remerciant Philippe Canac-Marquis pour sa collaboration dans le cadre de 
cette mission d’examen. 
 
Il est proposé par Mme Ghislaine Plamondon et appuyé par M. Pierre Langevin d’adopter le 
rapport comptable. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

9. Modifications aux règlements généraux 

Les membres ont reçu dans leur convocation à l’assemblée les modifications suggérées par 



le conseil d’administration.  Deux modifications sont suggérées, elles sont présentées par le 
secrétaire de la corporation Pierre Desjardins.  Ce sont les suivantes : 

 
Au point 3.1 OBJETS 
Il est suggéré d’ajouter parmi les objectifs poursuivis : 
«  Favoriser le développement économique de la région en regroupant, en association, 
les gens d’affaires » 
 
Et d’ajouter les mots « gens d’affaires » à l’objectif « Promouvoir et défendre les intérêts 
de ces organismes, commerces et gens d’affaires et faire à cet effet des représentations 
publiques et prendre tout autre moyen utile » 
 
Le point 3.1 OBJETS se lirait donc ainsi : 

 
 Les objectifs poursuivis par la Corporation sont les suivants: 
  
• Regrouper en association tous les organismes et commerces de la Municipalité de Lac-

Beauport et des territoires circonvoisins intéressés à la promotion et à l'accueil touristique 
dans la Municipalité de Lac-Beauport.  

 
• Favoriser le développement économique de la région en regroupant, en association, les 

gens d’affaires. 
 
• Promouvoir et défendre les intérêts de ces organismes, commerces et gens d’affaires et 

faire à cet effet des représentations publiques et prendre tout autre moyen utile.  
 
• Développer de façon générale le tourisme, l'accueil et l'information aux visiteurs de la 

Municipalité de Lac-Beauport. 
 
 
Au point 8.1  Composition (du comité exécutif) 
 
Il est suggéré d’ajouter un membre au comité exécutif de la corporation, soit  le conseiller 
municipal représentant la Municipalité de Lac-Beauport et qu’il puisse avoir droit de vote. 
 
Et de corriger le titre du directeur des loisirs de la municipalité en ajoutant « vie 
communautaire », plutôt que tourisme 
   
Le point 8.1 Composition se lirait donc ainsi : 
 
• Les officiers de la corporation sont le président, le vice-président, le trésorier, le 

secrétaire et le conseiller municipal représentant la Municipalité de Lac-Beauport. Ils 
forment le comité exécutif. 

• Le président, le vice-président et le trésorier sont les officiers élus de la corporation. 
  

• Le secrétaire est le directeur des loisirs, de la culture et de la vie communautaire de la 
Municipalité de Lac-Beauport. Il participe aux réunions de l'exécutif mais il n’a pas le 
droit de vote. 
  



• Le conseiller municipal représentant la Municipalité de Lac-Beauport participe aux 
réunions de l’exécutif et peut exercer son droit de vote. 

 
Il est proposé par M. Blake Bignell et appuyé par Mme Anne Letellier de modifier les 
règlements généraux tel que suggéré et présenté.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

  
 

10. Ratification des actes des administrateurs 

Il est proposé par Mme Ghislaine Plamondon et appuyé par Mme Jennifer Bignell de ratifier 
les actes des administrateurs. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

11. Désignation d’un président et d’un secrétaire d’élection 

Il est proposé par Mme Chantal Crépeau et appuyé par Mme Chantal Veilleux que M. Pierre 
Desjardins agisse comme Président d’élection  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
Il est proposé par M. Pierre Langevin et appuyé par M. Denis Savard que M. Philippe 
Canac-Marquis agisse comme Secrétaire d’élection  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

12. Élection des administrateurs  

Le président d’élection explique que les membres présents peuvent être élus dans leur 
groupe respectif.   
 
Le président procède aux élections par groupe. 
 
Groupe1 : Il y a trois postes au groupe 1.   
Deux de ces postes sont en élection, les deux postes sont pour un mandat de 2 ans. 
Le secrétaire nomme les personnes de ce groupe qui sont présentes à l’assemblée. 
Les candidatures sont ouvertes : 
Mme Chantal Veilleux est proposée par Mme Chantal Crépeau 
M. Daniel Gauvin est proposé par M. Michel Beaulieu 
M. Pierre Langevin propose la fermeture des candidatures dans le groupe 1. 
Mme Veilleux accepte, et M.Gauvin refuse,  
Mme Veilleux est donc élue et il reste un poste à combler dans cette catégorie. 
 
 
Groupe 2 : Il y a deux postes au groupe 2 
Les deux postes sont en élection, l’un d’eux est pour un mandat de 2 ans, l’autre est pour un 
an, puisqu’il s’agit de remplacer un membre démissionnaire en cours de mandat.  
Le secrétaire nomme les personnes de ce groupe qui sont présentes à l’assemblée. 
Les candidatures sont ouvertes : 
Mme Chantal Crépeau est proposée par Mme Ghislaine Plamondon 
Mme Jennifer Bignell est proposé par Mme Christiane Vaugeois 
M. Pierre Langevin propose la fermeture des candidatures dans le groupe 2. 



Mme Bignell accepte et Mme Crépeau accepte. Les deux sont donc élues. 
Le président demande si l’assemblée souhaite déterminer maintenant qui siègera pour un 
mandat d’un an et qui siègera pour deux ans, ou s’il est préférable de reporter cela à la 
première rencontre du Conseil d’administration. 
 
Il est proposé par Mme France Thériault et appuyé par M. Denis Savard que la répartition 
des mandats d’un an et deux ans entre ces deux membres du CA soit reportée à la première 
rencontre du Conseil d’administration. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
Groupe 3 : Il n’y a pas d’élection cette année à ce poste.  M. Denis Savard occupe le seul 
poste du groupe 3 et son mandat est à échéance en 2012. 
 
Groupe 4 : Il y a deux postes au groupe 4 
Un seul des deux postes est en élection pour un mandat de 2 ans  
Le secrétaire nomme les personnes de ce groupe qui sont présentes à l’assemblée. 
Les candidatures sont ouvertes : 
M. Jean-François Verdier est proposée par Mme Chantal Veilleux 
M. André Drolet est proposé par M. Blake Bignell 
Mme Gislaine Plamondon  est proposée par Mme Chantal Crépeau 
M. Blake Bignell propose la fermeture des candidatures dans le groupe 4. 
Mme Plamondon accepte,  
M. Drolet refuse,  
M. Verdier accepte, 
Il y aura donc élections 
Suite au dépouillement, M. Jean-François Verdier est déclaré élu. 
 
 
Le Conseil d’administration est donc formé des personnes suivantes : 
Groupe1 :  Mme Chantal Veilleux  
   M. Richard Lessard   
   Poste vacant  
 
Groupe 2 : Mme Chantal Crépeau  
   Mme Jennifer Bignell 
 
Groupe 3 : M. Denis Savard 
 
Groupe 4 : M. Jean-François Verdier 
   Mme Christiane Vaugeois 
 
De la municipalité de Lac-Beauport : 
   Mme France Thériault, Conseillère municipale 
   M. Pierre Desjardins Directeur des loisirs 
 
 

13. Nomination d’un expert-comptable. 

Il est proposé par M. Daniel Gauvin et appuyé par Mme Chantal Crépeau que M. Richmond 
Turmel, de la firme de comptables agréés Maurice et Richmond Turmel soit nommé pour 



examiner les états financiers de 2011. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

14. Varia 

Changement au niveau de la coordination 
Le président M. André Drolet informe formellement les membres que c’est maintenant 
Philippe Canac Marquis qui assure la coordination du RGATLB.  Maude Desharnais qui 
occupait ce poste et qui partageait une part de son travail avec Philippe a dû réduire son 
implication par manque de disponibilités résultant de raisons professionnelles. 
 
Motion de Félicitations à André Drolet 
M. Michel Beaulieu souligne le bon travail et la collaboration du président sortant M. André 
Drolet.   

 
 
15. Levée de l’Assemblée 

La levée de l’assemblée est proposée par M. Blake Bignell et appuyé par Mme Chantal 
Veilleux.  Il est 17h50.  


